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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît
des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968
sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à
l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi
(respectivement à la prolongation ou au renouvellement) d'une autorisation de séjour et de
renvoi de Suisse rendues par l'ODM (cf. art. 33 let. d LTAF) sont susceptibles de recours au
Tribunal.

E. 1.2
Le 1er janvier 2008 est entrée en vigueur la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les
étrangers (LEtr, RS 142.20), de même que l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201). Dès lors
que la demande qui est l'objet de la présente procédure de recours a été déposée après
l'entrée en vigueur de la LEtr, celle-ci est applicable à la présente cause (cf. art. 126 al. 1
LEtr a contrario).

E. 1.3
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la
PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.4
L'intéressé a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et dans les
délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou
l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents
ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué
comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA, l'autorité de
recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi peut-elle admettre
ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués.

E. 3.1



L'ODM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des autorisations de
séjour et de courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement lorsqu'il estime qu'une
procédure d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes afin d'assurer
une pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se révèle
indispensable dans un cas d'espèce. Il peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale (art. 85 al. 1 let. a et b et art. 86 OASA, en relation avec l'art. 99 LEtr).

E. 3.2
En l'espèce, la compétence décisionnelle appartient à la Confédération en vertu des règles
de procédure précitées (cf. également ch. 1.3.1.1 et 1.3.1.4 let. e des Directives et
commentaires de l'ODM, en ligne sur son site > Documentation > Bases légales >
Directives et commentaires > Domaine des étrangers > Procédure et compétences, version
1er juillet 2009, visité le 14 juin 2011). Il s'ensuit que ni le Tribunal, ni l'ODM ne sont liés
par la proposition du SPOP du 8 septembre 2008 et peuvent parfaitement s'écarter de
l'appréciation faite par cette autorité.

E. 4.1
Selon l'art. 42 al. 1 LEtr, le conjoint d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi d'une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en
ménage commun avec lui, l'art. 49 LEtr prévoyant cependant une exception à l'exigence du
ménage commun (cf. sur cette disposition l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_759/2010 du 28
janvier 2011 consid. 4.2). Après un séjour légal ininterrompu de cinq ans, le conjoint a droit
à l'octroi d'une autorisation d'établissement (art. 42 al. 3 LEtr). Encore faut-il que, durant ce
laps de temps, il ait vécu en ménage commun ou ait pu invoquer l'art. 49 LEtr (cf. Martina
Caroni, in : Martina Caroni, Thomas Gächter, Daniela Thurnherr, Bundesgesetz über die
Ausländerinnen und Ausländer [AuG], Berne 2010, ad art. 42, §55 p. 402; Marc Spescha,
Hanspeter Thür, Andreas Zünd, Peter Bolzli, Migrationsrecht, Zurich 2009, ad art. 42 ch. 9
p. 107).

E. 4.2
Si, en l'occurrence, le mariage conclu le 14 octobre 1999 par A._______ avec son
ex-épouse a duré formellement plus de cinq ans jusqu'au prononcé du divorce, le 9 février
2007, force est de constater que le couple a cessé de faire ménage commun suite à sa
séparation, le 12 décembre 2003, et que l'union conjugale n'existait plus à ce moment-là (cf.
le jugement de divorce du 9 février 2007, selon lequel la procédure a été initiée le 22
décembre 2003). Le recourant ne peut par conséquent se prévaloir ni de l'art. 42 al. 1 et 3
LEtr, ni de l'art. 49 LEtr.

E. 5
Selon l'art. 50 al. 1 LEtr, après la dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration
est réussie (let. a) ou lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons
personnelles majeures (let. b). Le législateur a ainsi voulu que les autorités examinent si le
droit à l'octroi ou au renouvellement de l'autorisation de séjour après dissolution de la
famille doit être maintenu au regard des dispositions précitées et que celles-là n'aient plus,
contrairement à l'ancien droit, de pouvoir d'appréciation pour délivrer une telle autorisation,
ce qui devrait favoriser une certaine harmonisation des pratiques cantonales s'agissant de
l'octroi d'un droit de séjour (cf. Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les



étrangers du 8 mars 2002, in FF 2002 3512 ch. 1.3.7.6; cf. également ATF 137 II 1 consid.
3.1 avant-dernier paragraphe p. 5). Dans l'examen de l'art. 50 al. 1 LEtr, ce qui est important
c'est de savoir si l'obligation pour l'étranger de quitter la Suisse est constitutive d'une
situation de rigueur. Dans ce cadre, c'est la situation personnelle de l'intéressé qui est
déterminante. A l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, le législateur a ainsi souhaité que l'étranger, dont
l'union conjugale a duré au moins trois ans et dont l'intégration en Suisse est réussie, ait un
droit au renouvellement de son autorisation de séjour. Les cas de rigueur de l'art. 50 al. 1 let.
b LEtr ont donc spécialement été prévus pour les situations dans lesquelles les conditions de
l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne sont pas réalisées (cf. ATF 137 II 1 consid. 4.1 p. 7s.).

E. 6.1
La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se confond pas avec celle de
mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union conjugale implique en
principe la vie en commun des époux, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49
LEtr (cf. ATF 136 II 113 consid. 3.2 in fine p. 117, arrêts du Tribunal fédéral 2C_845/2010
du 21 mars 2011 consid. 4.2 et 2C_46/2010 du 19 mai 2010 consid. 5.2 et référence citée).
En l'espèce, le recourant a vécu en communauté conjugale avec son ex-épouse du 14
octobre 1999, date de leur mariage, jusqu'à ce qu'ils se séparent, le 12 décembre 2003. Dans
la mesure où leur union conjugale a duré plus de trois ans, il convient d'examiner si
l'intégration de l'intéressé peut être considérée comme réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a
in fine LEtr.

E. 6.2
Selon l'art. 77 al. 4 OASA, l'étranger s'est bien intégré au sens de l'art. 50 al. 1 LEtr,
notamment lorsqu'il : - respecte l'ordre juridique suisse et les valeurs de la Constitution
fédérale (let. a) ; - manifeste sa volonté de participer à la vie économique et d'apprendre la
langue nationale parlée au lieu de domicile (let. b). Selon l'art. 4 de l'ordonnance du 24
octobre 2007 sur l'intégration des étrangers (OIE, RS 142.205), la contribution des étrangers
à l'intégration se manifeste notamment par le respect de l'ordre juridique et des valeurs de la
Constitution fédérale (let. a), par l'apprentissage de la langue nationale parlée sur le lieu de
domicile (let. b), par la connaissance du mode de vie suisse (let. c) et par la volonté de
participer à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d). L'adverbe "notamment"
qui est employé tant à l'art. 77 al. 4 OASA qu'à l'art. 4 OIE, illustre le caractère non
exhaustif des critères d'intégration qui sont énumérés par ces dispositions; il signale aussi
que la notion d'"intégration réussie" doit s'examiner à l'aune d'une appréciation globale des
circonstances (arrêts du Tribunal fédéral 2C_546/2010 du 30 novembre 2010 consid. 5.2.1;
2C_68/2010 du 29 juillet 2010 consid. 4.3). Dans l'examen de ces critères d'intégration, les
autorités compétentes disposent d'un large pouvoir d'appréciation (cf. art. 54 al. 2 et 96 al. 1
LEtr et art. 3 OIE ; cf. également arrêt du Tribunal fédéral 2C_839/2010 du 25 février 2011
consid. 7.1.2).

E. 6.3.1
Si le recourant a certes manifesté une certaine activité professionnelle en Suisse, il s'impose
de constater qu'il a essentiellement exercé des emplois non qualifiés (magasinier
préparateur, agent de piste, support informatique, nettoyeur auxiliaire, préparateur de
commandes) et qu'il a passé de longues périodes sans travailler : il a notamment été sans
activité lucrative jusqu'en avril 2000, de juillet 2002 à fin décembre 2004 ainsi que depuis
février 2008 jusqu'à ce jour. Les problèmes médicaux liés à son tendon d'Achille et à sa



situation personnelle (cf. certificat d'incapacité de travail du 6 mai 2004) qui l'ont affecté ne
sauraient justifier de si longues périodes de chômage. Il faut ainsi constater que sur plus de
treize ans de séjour en Suisse, dont huit au bénéfice d'un permis B, il n'a travaillé que durant
moins de cinq ans. On ne saurait, dans ces circonstances, considérer qu'il ait réussi son
intégration professionnelle.

E. 6.3.2
A._______ a, par ailleurs, eu plusieurs fois affaire à la justice pénale. Il a été condamné le
11 février 1998 à quinze jours de prison, avec deux ans de sursis, pour vol et infraction à la
circulation routière et, le 11 mai 2005, à dix jours d'arrêts avec sursis pendant deux ans pour
voies de fait, injure, menaces et insoumission à une décision de l'autorité. Les 4 mai et 24
novembre 2010, des amendes qu'il n'a pas payées ont été converties en sept jours au total de
peine privative de liberté de substitution. En outre, lors d'une audition (cf. procès-verbal du
7 avril 2004, let. C.d supra), il a reconnu qu'il lui arrivait d'exercer des emplois non déclarés
pour arrondir ses fins de mois. Il ne peut par conséquent se prévaloir d'un bon
comportement.

E. 6.3.3
Lors de ses périodes sans activité professionnelle, l'intéressé a touché des indemnités de
l'assurance-chômage mais a ensuite été amené à solliciter des prestations d'aide sociale du
1er mai au 31 décembre 2004 et du 1er octobre au 31 décembre 2005, puis a été mis au
bénéfice du revenu d'insertion en janvier et février 2006. Actuellement, il est à nouveau à la
charge des services sociaux depuis septembre 2010 à tout le moins (date du plus ancien
décompte produit).

E. 6.3.4
De plus, force est de constater que sa situation financière est particulièrement mauvaise.
Selon la dernière attestation de l'office des poursuites produite, datée du 5 novembre 2010,
les poursuites engagées contre lui étaient de Fr. 3'615.25 et des actes de défaut de biens
avaient été délivrés pour un montant total de Fr. 83'108.80.

E. 6.4
En considération de ce qui précède, le Tribunal rejoint l'appréciation de l'ODM, selon
laquelle, malgré la durée de son séjour en Suisse, l'intégration de A._______ ne peut être
considérée comme réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a in fine LEtr.

E. 6.5
Cela étant, il sied d'examiner encore si la poursuite du séjour en Suisse du recourant
s'impose pour des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr.

E. 7.1
L'art. 50 al. 2 LEtr précise que les "raisons personnelles majeures" sont notamment données
lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la réintégration dans le pays de
provenance semble fortement compromise (voir aussi l'art. 77 al. 2 OASA, qui reprend la
teneur de l'art. 50 al. 2 LEtr). Ces dispositions ont pour vocation d'éviter les cas de rigueur
ou d'extrême gravité. Elles ne sont pas exhaustives (cf. le terme "notamment") et laissent
aux autorités une certaine liberté d'appréciation fondée sur des motifs humanitaires. La
violence conjugale ou la réintégration fortement compromise dans le pays d'origine peuvent
revêtir une importance et un poids différents dans cette appréciation et, selon leur intensité,



suffire isolément à admettre l'existence de raisons personnelles majeures (cf. ATF 136 II 1
consid. 5.3 p. 4; arrêt du Tribunal fédéral 2C_195/2010 du 23 juin 2010 consid. 6.2 et
références citées). S'agissant de la réintégration sociale dans le pays de provenance, l'art. 50
al. 2 LEtr exige qu'elle semble fortement compromise ("stark gefährdet"). La question n'est
donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais
uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale,
seraient gravement compromises (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_708/2009 du 12 avril
2010 consid. 6.1 avec renvoi à Thomas Geiser/Marc Busslinger, Ausländische Personen als
Ehepartner und registrierte Partnerinnen, in Handbücher für die Anwaltspraxis, Band VIII,
Ausländerrecht, Eine umfassende Darstellung der Rechtsstellung von Ausländerinnen und
Ausländern in der Schweiz von A(syl) bis Z(ivilrecht), 2ème éd., Peter Uebersax/Beat
Rudin/Thomas Hugi Yar/Thomas Geiser [éd.], Bâle 2009, ch. 14.54 p. 681).

E. 7.2
Une raison personnelle majeure donnant droit à l'octroi et au renouvellement d'une
autorisation de séjour peut également résulter d'autres circonstances. Ainsi, les critères
énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris
isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette disposition
comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour juger de
l'existence d'un cas individuel d'une extrême gravité, soit l'intégration, le respect de l'ordre
juridique, la situation familiale, la situation financière et la volonté de prendre part à la vie
économique et d'acquérir une formation, la durée de la présence en Suisse et l'état de santé.
Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la dissolution du
mariage (cf. ATF 137 II 1 consid. 4.1 p. 7s. et arrêt du Tribunal fédéral 2C_195/2010
précité consid. 6.3).

E. 7.3
La poursuite du séjour en Suisse peut notamment s'imposer lorsqu'il y a des enfants
communs, étroitement liés aux conjoints et bien intégrés en Suisse (cf. Message du Conseil
fédéral précité, FF 2002 3512; voir également l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_260/2010 du
18 août 2010 consid. 3.1). Il faut effectivement tenir compte, dans le cadre de l'art. 50 LEtr,
de la protection de la vie familiale selon les art. 8 CEDH et 13 de la Constitution fédérale de
la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101), étant toutefois précisé que les
conditions de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr ne doivent pas nécessairement recouper celles d'octroi
d'une autorisation de séjour en vertu de la protection de la vie familiale (cf. arrêts du
Tribunal fédéral 2C_260/2010 précité consid. 3.3 et 2C_411/2010 du 9 novembre 2010
consid. 5, arrêt partiellement publié in: ATF 137 II 1). Selon la pratique constante relative
aux art. 8 CEDH et 13 Cst., l'étranger disposant d'un droit de visite sur son enfant habilité à
résider en Suisse peut en principe exercer ce droit même s'il vit à l'étranger, au besoin en
aménageant ses modalités quant à la fréquence et à la durée. Un droit plus étendu peut
exister en présence de liens familiaux particulièrement forts dans les domaines affectif et
économique et lorsque, en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant
du pays d'origine de son parent, cette relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue ;
en outre, le parent qui entend se prévaloir de la garantie au respect de la vie familiale doit
avoir fait preuve en Suisse d'un comportement irréprochable (ATF 120 Ib 1 consid. 3c p. 5,
arrêts du Tribunal fédéral 2C_260/2010 précité consid. 3.3 et 2C_723/2010 du 14 février
2011 consid. 5.2 et jurisprudence citée). Un comportement est irréprochable s'il n'existe



aucun motif en droit des étrangers d'éloigner ce parent ou de le maintenir à l'étranger, en
d'autres termes, s'il ne s'est rendu coupable d'aucun comportement réprimé par le droit des
étrangers ou le droit pénal. Il faut en outre considérer qu'il existe un lien affectif
particulièrement fort lorsque le droit de visite est organisé de manière large et qu'il est
exercé de manière régulière, spontanée et sans encombre (arrêts du Tribunal fédéral
2C_723/2010 précité consid. 5.2 et 2C_325/2010 du 11 octobre 2010 consid. 5.2.3, et les
références citées).

E. 7.4.1
En l'occurrence, le recourant invoque principalement les relations qu'il entretient avec ses
deux enfants, C._______ et D._______, aujourd'hui âgés de dix et sept ans. S'il a vécu avec
sa fille jusqu'à ce qu'elle ait presque trois ans, il n'a jamais fait ménage commun avec son
fils, ayant quitté le domicile conjugal rapidement après la naissance de celui-ci. Dans un
premier temps, un prononcé de mesures provisionnelles d'extrême urgence lui a fait
interdiction de s'approcher de ses enfants. Au cours de la procédure de divorce, il a obtenu
un droit de visite sur ses enfants tous les quinze jours durant deux heures, dans un point de
rencontre. Son droit de visite a par la suite été élargi à deux reprises en 2007. Selon un
rapport du SPJ du 27 décembre 2007, l'intéressé voyait ses enfants d'une façon plutôt
régulière et s'était toujours montré soucieux de leur bien. Depuis mars 2008, il a la
possibilité de voir ses enfants un week-end sur deux, hors du point de rencontre et durant la
moitié des vacances scolaires. Il a toutefois sollicité que la curatelle de surveillance des
relations personnelles levée le 18 janvier 2010 soit réinstaurée, en raison des problèmes
qu'il rencontre avec son ex-épouse dans l'exercice de son droit de visite et a fait savoir que
s'il n'avait pas toujours respecté le planning des visites en 2010, c'était dû au fait qu'il était
allé en Algérie auprès de son épouse qui avait accouché. Il ressort de plusieurs documents
que son ex-épouse n'a pas facilité l'exercice du droit de visite ; on ne peut dès lors imputer
au recourant le fait que les visites ont longtemps dû s'effectuer dans un point de rencontre et
qu'une curatelle de surveillance a été instaurée. Il n'en demeure pas moins que la relation du
recourant avec ses enfants ne revêt pas une intensité comparable à celle vécue par un parent
qui partage l'existence de son enfant au quotidien et qu'elle ne dépasse pas le cadre de celle
qui existe en général entre un père et son enfant, lorsque ceux-ci ne vivent pas sous le même
toit. Il faut par ailleurs relever que l'intéressé n'a pas payé la pension alimentaire de ses
enfants pendant une longue période, à cause de ses revenus insuffisants. Les liens affectifs
et économiques existant entre l'intéressé et ses enfants ne peuvent par conséquent être
considérés comme particulièrement forts. Par ailleurs, force est de constater que le
recourant ne saurait se prévaloir d'un comportement irréprochable (cf. consid. 6.3.2
ci-dessus). Le retour du recourant en Algérie n'entraînerait, en outre, pas de difficultés
excessives à l'exercice de son droit de visite, dans la mesure où il pourra continuer à voir ses
enfants lors de séjours touristiques, de la même manière qu'il s'est régulièrement rendu
auprès de son troisième enfant en Algérie en 2010 (cf. les nombreux visas de retour figurant
dans son dossier cantonal). A cet égard, la situation financière de l'intéressé ne saurait être
considérée comme un élément déterminant en la matière, au vu des autres circonstances de
l'espèce (cf. dans ce sens arrêt du Tribunal fédéral 2A.350/2006 du 31 août 2006 consid.
2.2; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-3422/2007 du 16 juillet 2009 consid. 7.7). A
cela s'ajoute que les contacts entre le père et ses enfants pourront également être maintenus
par d'autres moyens (communications téléphoniques, visioconférences, correspondance,
etc.). La présence des enfants du recourant en Suisse ne constitue par conséquent pas un
motif qui justifierait la poursuite de son séjour dans ce pays.



E. 7.4.2
Cela étant, le dossier ne fait pas apparaître d'autres éléments pouvant constituer des raisons
personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. Le recourant a en effet passé en
Algérie son enfance, son adolescence et les premières années de sa vie d'adulte, années qui
apparaissent comme essentielles pour la formation de la personnalité et, partant, pour
l'intégration sociale et culturelle. Il s'impose de souligner surtout que l'intéressé a des
attaches familiales importantes dans son pays d'origine, où vivent sa nouvelle épouse et
l'enfant qu'ils ont eu, ainsi que d'autres membres de sa famille, l'intéressé ayant en effet
indiqué dans le cadre de sa demande d'asile, lors de son audition du 25 juin 1997, qu'il avait
ses parents, deux frères et trois soeurs dans sa patrie. Pour le reste, il est renvoyé à
l'argumentation figurant au considérant 6.3 ci-dessus s'agissant de son intégration en Suisse.
Aussi, malgré la durée du séjour du recourant en Suisse, il n'apparaît pas que celui-ci se soit
créé avec ce pays des attaches particulièrement étroites au point de le rendre étranger à son
pays d'origine.

E. 7.5
Dans ces circonstances, l'examen du dossier ne permet pas de retenir que la réintégration
sociale du recourant dans son pays d'origine serait fortement compromise et que la
poursuite de son séjour en Suisse s'imposerait pour des raisons personnelles majeures au
sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr.

E. 8
En considération de ce qui précède, le Tribunal est amené à conclure que l'ODM n'a ni
excédé ni abusé de son pouvoir d'appréciation en retenant que le recourant ne remplissait
pas les conditions de l'art. 50 LEtr et de l'art. 8 CEDH et en refusant ainsi de donner son
approbation à la prolongation de son autorisation de séjour.

E. 9
Le recourant n'obtenant pas d'autorisation de séjour en Suisse, c'est également à bon droit
que l'autorité inférieure a prononcé le renvoi (cf. art. 64 al. 1 let. c LEtr, entré en vigueur le
1er janvier 2011 [cf. RO 2010 5925 et Message du 18 novembre 2009 sur l'approbation et la
mise en oeuvre de l'échange de notes entre la Suisse et la CE concernant la reprise de la
directive CE sur le retour [directive 2008/115/CE] in: FF 2009 8043], qui reprend les motifs
de renvoi définis à l'ancien art. 66 al. 1 LEtr [cf. RO 2007 5437]). L'intéressé ne démontre
pas l'existence d'obstacles à son retour en Algérie et le dossier ne fait pas non plus
apparaître que l'exécution du renvoi serait illicite, inexigible ou impossible au sens de l'art.
83 al. 2 à 4 LEtr, de sorte que c'est à juste titre que l'ODM a ordonné l'exécution de cette
mesure.

E. 10
En conclusion, la décision du 10 février 2009 est conforme au droit. Le recours est en
conséquence rejeté.

E. 10.1
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure, d'un montant de Fr. 800.-,
à la charge du recourant, conformément à l'art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1ss du
règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif page suivante)
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